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EN COMPLÉMENT 
Les années d’exercice des métiers de la recherche requises 
pour concourir aux concours de directeurs et directrices de 
recherche de 1ère et de 2e classe doivent avoir été accomplies 
dans un établissement de recherche ou d’enseignement 
supérieur public ou privé, français ou étranger. Ces années 
correspondent à une activité de recherche rémunérée 
effectuée dans le cadre d’un contrat de travail, public ou privé, 
ou d’un recrutement en qualité de fonctionnaire. Sont prises 
en compte les années accomplies à compter de la date 
d’obtention des diplômes exigés pour concourir. Les années 
d’exercice des métiers de la recherche peuvent avoir été 
effectuées de manière continue ou discontinue dans un seul 
ou plusieurs établissements. Les années de thèse ne sont donc 
pas prises en compte. Si vous ne justifiez pas d’un nombre 
suffisant d’années d’exercice des métiers de la recherche, vous 
pouvez néanmoins être admis et admise à concourir après avis 
de l'instance d'évaluation compétente du comité national de 
la recherche scientifique sur l’équivalence de vos travaux 
scientifiques. Si vous êtes en situation de handicap ou 
bénéficiaire de l’obligation d’emploi, vous avez également la 
possibilité de postuler dans le cadre de la procédure de 
recrutement par la voie contractuelle mise en œuvre chaque 
année par le CNRS. 



 

PIÈCES À FOURNIR 
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Vous devrez notamment vous attacher à présenter de 
manière claire et structurée votre projet de recherche 
et son intérêt scientifique. 

La présentation du projet de recherche est libre. Le 
nombre de pages n’est pas limité. 

Le projet de recherche doit cibler un laboratoire (ou 
unité) du CNRS. Vous devez indiquer le ou les 
laboratoires dans lesquels votre projet pourrait être 
mené et il est recommandé de formuler au moins 2 
vœux d'affectation. 
 

 
Les dossiers de candidature doivent comporter une liste de pièces communes ainsi que des documents propres à 

chaque concours. 



 

https://www.cnrs.fr/comitenational/sections/section_acc.htm


 

 

Vous devez informer le Service Recrutement et 
Intégration en cas de changement d’adresse, de 
patronyme, de coordonnées, survenant pendant 
toute la durée des concours ou après les résultats 
d’admission si vous êtes lauréat ou lauréate.( drh-

seri.concours-examens@cnrs.fr) 

https://carrieres.cnrs.fr/concours-externes-des-chercheurs-h-f/
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La convocation 

Les candidates et les candidats auditionnés reçoivent 
une convocation qui indique l’heure et le lieu de 
l’audition, sa durée et les modalités de déroulement. 

Le respect de l’horaire de convocation est impératif. 

Les convocations sont adressées par courrier postal au 
moins 15 jours avant le début des auditions en fonction 
des calendriers respectifs de réalisation des différents 
concours. 

Les candidates et candidats qui n’auraient pas reçu leur 
convocation la semaine précédant le début des 
auditions du jury de concours concerné, sont invités à 
se manifester auprès du Service Recrutement et 
Intégration. Dans de telles situations, une copie des 
convocations est également adressée par courriel sur 
demande expresse des candidates et candidats. 

La responsabilité de l’administration n’est pas engagée 
en cas de non réception des convocations ou en cas de 
réception tardive. 

Les candidates et les candidats étrangers doivent 
réaliser les démarches nécessaires pour obtenir leur 
visa en fonction du calendrier des concours et des 
auditions. Le calendrier des auditions n’est pas 
modifiable du fait de la délivrance tardive de visas. 

 

Les modalités d'audition 

Les modalités d’audition sont fixées souverainement 
par les jurys et indiquées aux candidates et aux 
candidats lors des convocations (type de support 
autorisé, durée de l’entretien avec le jury). 

Les modalités d’audition peuvent différer d’un 
concours à l’autre et peuvent changer, au sein d’une 
section considérée, d’une année sur l’autre sur décision 
souveraine des jurys. 

Les auditions se déroulent en français. Cependant, 
elles peuvent se dérouler pour partie en anglais selon 
les modalités fixées par le jury, et indiquées dans votre 
convocation pour l’audition. 

Les auditions ne sont pas notées. 

Au terme des auditions, et après délibérations, le jury 
établit la liste des candidats et candidates admissibles. 

L'admission 

La phase d’admission consiste exclusivement en 
l’examen par le jury d’admission des dossiers des 
candidates et candidats déclarés admissibles. 

Le jury arrête la liste des candidates et des candidats 
admis à l’issue de cet examen. 

Le calendrier des réunions des jurys d'admission est 
disponible sur le site institutionnel du CNRS. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Désistement / retrait 

PRINCIPE DE SOUVERAINETÉ DES JURYS 

Les jurys sont souverains, dans le cadre des limites 
réglementaires, pour fixer le nombre de candidates et 
candidats déclarés admissibles et leur ordre de mérite. 
Les jurys peuvent classer des candidates et candidats 
ex-aequo. Ils ont la possibilité de ne classer aucun 
candidat, aucune candidate. Les délibérations des jurys 
de concours ne donnent lieu à aucune motivation 
écrite. 

Aucune disposition législative ou réglementaire 
n’oblige les jurys à motiver leurs décisions et à expliciter 
des refus d’audition, d’admissibilité ou d’admission. 

Les jurys d’admission ne peuvent classer sur liste 
principale un nombre de lauréates et lauréats supérieur 
au nombre de postes offerts. Si tous les postes sont 
pourvus, les jurys d’admission peuvent décider 
souverainement d’établir ou pas une liste 
complémentaire 

COMMUNICATION DES RESULTATS D'ADMIS-
SIBILITÉ ET D'ADMISSION 

Les résultats d’admissibilité et d’admission sont mis en 
ligne sur le carrieres.cnrs.fr à l’issue des réunions des 
jurys. 

Les candidates et candidats non admissibles, non admis 
en sont informés individuellement dans le mois qui suit 
la publication des résultats. 

LES RÉSULTATS 

mailto:seri.concours-examens@cnrs.fr
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Destinataires des données : 

• 

• 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://carrieres.cnrs.fr/recrutement-par-concours/
http://www.cnrs-bellevue.fr/formulaires/scc-recommandation2024.php
http://www.cnrs-bellevue.fr/formulaires/scc-recommandation2024.php


 

Droits des personnes 
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Légende : Testeur sous pointes pour réaliser des caractéristiques électriques sur des puces semi-conductrices. 
Testeur sous pointes, ou "prober", qui permet de réaliser des caractéristiques électriques sur des puces semi-
conductrices nues (non encapsulées). Ce système de mesure dispose d’une table mécanique de translation 
bidirectionnelle. Les pointes installées sur des micromanipulateurs permettent d’assurer les contacts électriques 
souhaités (la tension maximale appliquée ne dépasse pas les 400 volts). Le projet HV-PhotoSw a permis la 
conception, la fabrication et la caractérisation d’un transistor bipolaire en carbure de silicium (SiC). Il permet de 
supporter une tension maximale de 10 kV (kilovolts) et commandable par un faisceau optique pour éviter tous 
les problèmes d’isolation électrique du côté de la commande. Les transistors bipolaires en carbure de silicium 
(SiC) à commande optique offrent ainsi, contrairement aux transistors conventionnels en silicium (Si), des 
performances supérieures à des températures élevées et une meilleure résistance aux fortes tensions. 

 
Conception graphique, mise en page : Nadège Deschamps 
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